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VADE-MECUM MÉMOIRE 
 

 

Ce document a pour  fonction de servir de guide nécessaire à la réalisation du 
mémoire.  Il ne traite pas des questions administratives.  Pour celles-ci, se 
référer à la plateforme iCampus : http://www.uclouvain.be/icampus  

 

Il comprend 2 parties distinctes et complémentaires :  

- Les feuilles jaunes précisent sous forme de 6 fiches pratiques la "lettre" 
du mémoire, à savoir les exigences institutionnelles, le calendrier 
administratif, les procédures d'accompagnement et d'évaluation, ainsi que 
les indications relatives à la présentation (couverture, bibliographie); bref 
l'ensemble des exigences administratives et des caractéristiques 
techniques du mémoire. 

- Les feuilles blanches présentent les grandes étapes du processus de 
réalisation du mémoire, et la manière dont celui-ci s'insère dans le 
processus de formation. Elles précisent les outils et les acteurs que la 
Fopes met à la disposition des étudiants pour franchir la dernière étape 
de leur parcours de formation. 
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FICHE 1 :  LES OBJECTIFS ET  
LES CARACTERISTIQUES DU MEMOIRE 

 

 

1. Les objectifs du mémoire 
 

La Fopes a pour objectif la formation universitaire d'acteurs de changement 
dans le domaine économique et social. Cette formation est nourrie par une 
double exigence : une exigence de qualité scientifique propre à l’université et 
une exigence de pertinence sociale qui conduit la Fopes à mettre un accent 
particulier sur les politiques et pratiques novatrices dans les domaines sociaux, 
culturels et économiques. En d’autres termes, cette orientation vers l'action 
conduit à relier au maximum la formation avec l'expérience professionnelle ou 
sociale de l’étudiant. 

Aboutissement de la formation, le mémoire est un moment privilégié de 
réflexion et de systématisation, un argumentaire pour se défaire des préjugés, 
un temps d'arrêt dans la réflexion concrète, un acte social pour un changement, 
etc. 

 

2. Les caractéristiques 
 

Le mémoire à la Fopes est un document écrit répondant aux caractéristiques 
essentielles suivantes : 

- Le mémoire est un travail scientifique. Il ne s'agit pas de constituer un 
dossier ou d'énoncer des jugements de valeur non argumentés. Tous les 
aspects importants de la question sont examinés, toute proposition ou 
conclusion découle d'une analyse rigoureuse visant à en éprouver la 
validité. 

- Le mémoire est un travail de recherche orienté vers l'action. Il est 
absolument légitime et désirable de réaliser un mémoire qui serve à 
orienter l'action concrète dans les organisations ou les domaines où 
l'étudiant est impliqué. Les registres de l’analyse et des propositions 
doivent être clairement distingués.   
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Pour cela, il y a différentes manières d’envisager le mémoire, aussi 
« pertinentes » et «légitimes » les unes que les autres. Ces modalités ne 
sont pas mutuellement exclusives et peuvent se combiner entre elles. 

- Le mémoire doit privilégier l’originalité plutôt que le volume (il vaut mieux 
50 pages de bonne qualité que 80 pages de qualité moyenne). En lien avec 
les enseignements repris au programme et l’expérience de l’étudiant, il 
devra privilégier l'approfondissement d'une question bien délimitée (dans 
les domaines des politiques économiques et/ou sociales), en articulant 
théorie et pratique. 

- La préparation du mémoire fait l'objet d'un encadrement et d'un 
accompagnement particulier. 

 

Les principales orientations peuvent être :  

- Une orientation analytique. 
Il s’agit non pas de reproduire des données empiriques ou un discours, 
mais d'en rendre compte en réalisant une mise en évidence de la logique 
du phénomène observé (par exemple : l'organisation du travail dans une 
entreprise, une comparaison du discours de deux organisations....).  

- Une orientation théorique. 
Il s’agit de partir d'une théorie que l'on cherche à tester en l'appliquant à 
une situation particulière. L'enjeu est alors ici de discuter une théorie en 
la confrontant à un terrain empirique.  

- Une orientation évaluative. 
Il s’agit de construire une évaluation de politiques ou de pratiques dans le 
domaine étudié. On vise à répondre à la question : "Que faire ?" en se 
fondant sur une analyse rigoureuse des politiques et pratiques étudiées. 

- Une orientation interprétative.  
Il s’agit de mieux comprendre et expliquer un phénomène ou une situation. 
On vise à répondre à la question : "Pourquoi et comment ?". 

 

L'accent doit donc être mis sur la démarche scientifique de la recherche, ce qui 
est la condition à la fois pour réaliser un bon mémoire et pour orienter l'action 
correctement. Un mémoire ne peut se borner à constater des faits ou à émettre 
des propositions ; il doit nécessairement "interroger" et "faire parler" les faits 
examinés au regard de concepts et/ou d'hypothèses, qui ont un niveau 
d'abstraction plus élevé que le problème étudié. Bref, il doit comporter une 
nécessaire articulation entre la théorie et le terrain. 



Vade-Mecum mémoire : Fiches pratiques 
 

 4 

C'est pour cela qu'il importe de maintenir les "garde-fous" nécessaires pour 
qu'aucune des exigences ne soit évacuée : l’exigence de rigueur scientifique, 
dont les membres UCL de la commission sont les garants, et l’exigence de 
pertinence sociale qui implique que le mémoire se situe sur le terrain économique 
ou social, et dont les membres extérieurs à l'UCL, représentants du "terrain", 
sont les garants. 
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FICHE 2 : LE CALENDRIER DE REFERENCE 

 

En année préparatoire, remise du Vade-Mecum Mémoire et acquisition de 
ressources méthodologiques et/ou thématiques nécessaires à la réalisation du 
mémoire : Opes 2200 : Analyse de textes scientifiques et travaux préparatoires 
au mémoire, Opes 1350 : Introduction à la méthode de recherche en sciences 
humaines, ateliers au choix. 

 

En début de premier master, mise au point des calendriers au sein du groupe. 
Les tâches et les ateliers liés à la réalisation du mémoire font l'objet d'une 
planification de groupe approuvée au Conseil de groupe. 

 

En fin de premier master, présentation d’une épreuve évaluée par le 
coordinateur et délibérée par le jury de premier master et consistant en une 
formulation précise du projet de mémoire, dans le cadre de l’activité « Analyse 
de textes scientifiques et travaux préparatoires au mémoire » (Opes 2200). 
Cette épreuve s'effectue sur base du dossier constitué par l’étudiant 
concernant l'accomplissement des deux premières étapes de son mémoire. 

 

En début de deuxième master, le conseil de groupe s’assure de l’existence des 
sujets de mémoires et des commissions d’accompagnement.  Celui-ci doit se 
réunir avant Noël. 

Le coordinateur et le conseiller à la formation valident la Commission 
d’accompagnement.  Celle-ci doit se réunir au moins trois fois. Toute approbation 
tardive fera l’objet d’une demande écrite auprès du directeur de la Fopes. Tout 
changement de promoteur fera aussi l’objet d’une demande écrite au directeur 
de la Fopes, contresignée par l’ancien promoteur. 

 

Pour pouvoir être défendu, le texte final doit être approuvé par tous les 
membres de la commission d'accompagnement qui signent l'autorisation 
d'imprimer indispensable pour pouvoir s'inscrire à la session d'examens où le 
mémoire sera défendu.  

 

+ Voir feuilles blanches : les étapes de la réalisation du mémoire. 
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FICHE 3 : LA COMMISSION D'ACCOMPAGNEMENT 

 

 

1. Objectifs et rôle 
 

Les objectifs de la commission d’accompagnement sont les suivants :  

- Aider l'étudiant, tout au long du processus de réalisation de son mémoire, 
à se fixer des objectifs intermédiaires et des échéances qui contribuent 
au bon achèvement du mémoire.  

- Procéder à une évaluation formative, c'est-à-dire qui permette à 
l'étudiant de se situer par rapport à ses objectifs de progression et 
d'avoir en mains des pistes pour la poursuite de son travail.  

- Approuver la version finale du mémoire, qui se traduit par une 
autorisation d’imprimer. Cette autorisation est nécessaire pour que 
l'étudiant puisse s'inscrire à la session d'examens. 

- Se constituer en jury lors de la défense du mémoire (voir fiche 7). 

 

2. Composition 
 

La commission d'accompagnement est composée de trois personnes. Elle est 
composée comme suit : 

- un enseignant de la FOPES faisant fonction de promoteur du mémoire.   
Le promoteur du mémoire peut adresser au directeur de la Fopes une 
demande visant à permettre à un accompagnateur académique d’être co-
promoteur du mémoire.  Cela se justifie lorsque le thème du mémoire est 
très proche des compétences d’un enseignant qui ne donne pas cours à la 
Fopes ; 

- un autre membre du personnel scientifique ou académique de l'UCL (ou de 
l’Académie universitaire Louvain), ou un membre du personnel de l’UCL 
ayant une compétence scientifique pour accompagner le mémoire. Dans 
certains cas, avec l’accord du directeur de la Fopes, un membre du 
personnel scientifique ou académique d’une autre Académie peut être 
accompagnateur ; 
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- une personne possédant une compétence pratique dans le domaine abordé.  

 

Les étudiants peuvent consulter régulièrement d’autres personnes susceptibles 
d’être associées à leur travail, mais celles-ci n’ont pas une fonction officielle 
dans la commission. 

 

3. Modalités pratiques 
 

Les réunions de la Commission d'accompagnement se tiennent à l'initiative de 
l'étudiant, sous la responsabilité du promoteur de mémoire. Les réunions seront 
d'autant plus fécondes qu'elles se feront sur base de notes écrites envoyées 
préalablement par l'étudiant et suivies, si possible, d'un rapport fait par 
l'étudiant, rapport reprenant les orientations concernant le travail et le 
calendrier prévu. 

Les réunions peuvent se tenir là où la commission le décide. En revanche, le jury 
doit se tenir dans les locaux de l’université. 

La Commission doit se réunir au moins trois fois au complet. 

Après trois réunions, une commission peut décider de ne plus fonctionner.  Elle 
remettra à l’étudiant une évaluation des raisons pour lesquelles elle met fin à 
l’accompagnement et des conseils lui permettant de poursuivre la réalisation de 
son mémoire.  Une copie de cette évaluation sera adressée au directeur de la 
Fopes qui décidera des modalités à mettre en œuvre pour la poursuite et 
l’achèvement du mémoire.   

 

Il n'est pas prévu de budget pour payer des honoraires ou des frais de 
déplacements pour les membres de la commission d'accompagnement.  L’étudiant 
est invité à en informer les accompagnateurs qu’ils sollicitent pour constituer sa 
commission. 
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FICHE 4 : LES REFERENCES BIBLIOGRAPHIQUES DANS 
LE CORPS DU MEMOIRE ET LA BIBLIOGRAPHIE. 

 

 

1. Les références bibliographiques 
 

Dans la phase de préparation du mémoire, l'étudiant aura consulté et utilisé un 
certain nombre d'ouvrages, d'articles de périodiques, de mémoires et, 
éventuellement, de données statistiques. A cette occasion, il s'avère 
indispensable de noter correctement et de manière complète, les références de 
ces différentes sources de documentation, soit sur des fiches de lecture, soit 
sur des fiches bibliographiques. Le recours à des références aux travaux de 
certains auteurs dans le corps du mémoire et la constitution de la bibliographie 
seront fortement facilités par l'établissement de ce travail préalable. 

Dans un premier temps, nous nous pencherons sur la présentation des 
références bibliographiques dans le corps du mémoire. Il y a deux méthodes 
possibles : le système « classique » et le système « auteur-date ». 

Ensuite, nous présenterons les règles à suivre pour rédiger les notices 
bibliographiques dans la bibliographie finale du mémoire. 

 

Remarque : Il faut choisir entre le système de présentation « classique » et le 
système « auteur-date », mais une fois le choix opéré, il n’est pas question de 
mélanger les deux ! 

Quant au  choix, il convient de s’informer auprès du promoteur afin de savoir si 
celui-ci préconise un des deux systèmes. 

 

2. La présentation des notes et des références dans le 
corps du mémoire 
 

Il arrive fréquemment que, dans le texte du mémoire, l'étudiant se réfère aux 
idées développées par l'un ou l'autre auteur, voire mette en exergue l'une ou 
l'autre citation. Il est alors important d'indiquer précisément la référence de 
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l'ouvrage ou de l'article dont il est question. Cette notation se fera donc au 
choix, selon le système « auteur-date » ou le système « classique » dont les 
règles vous sont présentées dans les pages suivantes. 

 

3. Le Système « auteur-date » 
 

Avec ce système, on insère les références bibliographiques directement dans le 
texte : lorsque l'on fait allusion à un auteur ou qu'on le cite, on insère dans le 
texte, entre parenthèses et après l'allusion ou la citation, le nom de l'auteur, 
l'année de publication de l'ouvrage ou de l'article séparée par un double point 
des pages auxquelles il est fait référence. La référence complète de l'ouvrage 
ou de l'article auxquels on se réfère se trouvera dans la bibliographie à la fin du 
mémoire.  

 

Exemple de citation : 

« Les inégalités flagrantes sont toujours sources de violence, tant de la 
part des plus démunis ou de ceux qui craignent de les rejoindre, que du 
régime qui cherche à réprimer leurs colères. » (Van Campenhoudt, 2001 : 
245) 

Ce faisant, l'on indique que l'on se réfère à la page 245 de l'ouvrage de Van 
Campenhoudt, publié en 2001.  

 

- Si l'on se réfère aux idées ou aux théories exprimées par un auteur, sans 
renvoyer à des pages précises, on insère alors dans le texte, entre parenthèses, 
le nom de l'auteur et l'année de publication. 

Exemple : (Van Campenhoudt, 2001). 

On notera ensuite la référence complète de l’ouvrage dans la bibliographie 
de la manière suivante :  

VAN CAMPENHOUDT L., (2001), Introduction à l’analyse des phénomènes 
sociaux, Paris, Dunod, (Psycho sup). 

 

- Si l'on se réfère à deux publications ou plus d'un même auteur, parues la même 
année : la référence devient alors par exemple : (Bourdieu, 1980 a) et 
(Bourdieu, 1980, b) et ces indications figureront telles quelles dans la 
bibliographie. 
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Dans ce cas, la notation de la référence complète dans la bibliographie 
sera : 

BOURDIEU P., (1980 a), Le sens pratique, Paris, Minuit, (Le sens commun). 

BOURDIEU P., (1980 b), Questions de sociologie, Paris, Minuit, 
(Documents). 

 

- Si la bibliographie mentionne plusieurs ouvrages ou articles d'un même auteur, 
on les classera par ordre chronologique (du plus ancien au plus récent). 

 

Le système « auteur-date » n'exclut pas les notes en bas de page, mais celles-ci 
serviront exclusivement à préciser, à compléter le raisonnement développé ou 
les faits analysés. 

 

Si vous avez choisi cette méthode, il faudra absolument rédiger la bibliographie 
dans le style « auteur-date » dont les règles sont présentées ci-après 

 

4. Le système « classique » 
 

Pour les références bibliographiques dans le corps du texte, le système 
« classique » utilise un appel de notes en bas de page. Dans le texte, on insère un 
chiffre renvoyant à une note, figurant de manière séparée (au moyen d'une ligne 
continue), au bas de la même page. Toutes ces références devront être reprises 
dans la bibliographie. 

 

Exemple de citation (la note figure au bas de cette page) : 

 « Cela explique, par exemple, le profond malaise des journalistes 
d'organisation, tiraillés entre la vertu d'indépendance nécessaire à un 
travail d'information de qualité et la vertu de fidélité exigée des organes 
de presse des organisations1 » 

 

                                                 
1 Cette tension avait bien été mise en évidence par DELEPELEIRE M., ″Naissance d'une autre presse ? Des 

journaux d'organisation aux magazines associatifs″, in La Revue Nouvelle, décembre 1984, pp. 544-552. 
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Remarques : Lorsque dans l’un ou l’autre chapitre de mémoire, on s’inspire de, ou 
on cite plusieurs fois un même ouvrage ou un même article, il ne faut pas fournir 
à chaque fois, en bas de page, la référence complète. Celle-ci n’est nécessaire 
que la première fois que l’on se réfère à un ouvrage. Soit par exemple :  

 

1ère note : TOURAINE A., Critique de la modernité, Paris, Fayard, 1992. 

 

- Si une ou plusieurs pages plus loin, on se réfère à nouveau au même ouvrage, 
la note en bas de page devient :  

2ème note : TOURAINE A., op. cit., p. … 

Dans ce cas, on cite juste la page de l’ouvrage à laquelle on se réfère. 

 

- Si dans une même page, on se réfère plusieurs fois au même ouvrage, dont on 
a déjà indiqué auparavant la référence complète, la succession des notes 
devient :  

3ème note : TOURAINE A.., op. cit., p. … 

4ème note : Idem, p. … 

5ème note : Ibidem, p. … 

 

- Le même procédé vaut pour les articles de revues sauf que l’on remplace "op. 
cit. " par "art. cit. ". 

Soit par exemple :  

BOURGUINAT H., ″Altermondialisation : un autre monde est-il possible ? ″, 
in Problèmes économiques, n° 2875, 11 mai 2005, p. 32. 

Deuxième référence : BOURGUINAT H., art. cit., p. 34 

Troisième référence : idem, p. 35, etc… 

 

Pour la numérotation des notes de bas de page, on peut procéder en 
numérotation continue, de la première à la dernière note du mémoire. 

 

Il faudra veiller à reprendre toutes les références bibliographiques citées en 
notes dans la bibliographie finale du mémoire. 
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Remarque : Le recours aux notes ne concerne pas uniquement les références 
bibliographiques. Certaines remarques ou réflexions venant s'ajouter au texte, 
sans y avoir réellement leur place, peuvent être renvoyées en note. 

 

5. La bibliographie 
 

Elle doit figurer en fin de mémoire, après la conclusion. 

Si un grand nombre de documents issus de sources différentes ont été 
consultés, il est préférable, pour une meilleure lisibilité, de les classer par types 
de documents. 

On distinguera comme principales rubriques : 

- Livres 

- Articles de revues 

- Autres documents (collections de quotidiens, données statistiques,  
rapports, brochures, etc.) 

- Documents électroniques 

On peut classer les textes non édités, comme les mémoires, dans la rubrique 
"Livres". 

 

Principes de classement 

Les références qui composent la bibliographie sont classées, à l’intérieur de 
chaque rubrique, par ordre alphabétique d'auteur.  

S'il n'y a pas de nom d'auteur, on peut classer par ordre alphabétique, en 
fonction : 

- de l'institution ou de l'organisme éditeurs, 

- du premier mot pertinent figurant dans le titre (c’est-à-dire le premier 
mot suivant l’article débutant le titre).  
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Présentation 

Soyez attentif à rédiger une bibliographie de manière complète, claire et aérée. 

Les pages suivantes présentent les règles à suivre dans la rédaction des notices 
bibliographiques. 

Elles contiennent les règles de présentation selon le système « auteur-date » et 
le système « classique ». 

 

Rappel important : Dans la bibliographie, il est indispensable de conserver le 
même système que celui choisi dans la présentation des références 
bibliographiques au sein du mémoire, et de ne pas mélanger les deux systèmes. 
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Système auteur-date Système classique 

 
Livre 

 
NOM DE L’AUTEUR, INITIALE(S) DU 
PRENOM, (année de publication), titre, 
lieu de publication, maison d’édition, 
(collection). 
 

 
NOM DE L’AUTEUR, INITIALE(S) DU 
PRENOM, titre, lieu de publication, 
maison d’édition, année de publication, 
(collection). 

 
VAN CAMPENHOUDT L., (2001), 
Introduction à l’analyse des 
phénomènes sociaux, Paris, Dunod, 
(Psycho sup). 

 
VAN CAMPENHOUDT L., Introduction 
à l’analyse des phénomènes sociaux, 
Paris, Dunod, 2001, (Psycho sup). 

 
Chapitre d’un ouvrage collectif 

 
NOM DE L’AUTEUR DU CHAPITRE, 
INITIALE(S) DU PRENOM, (année de 
publication), ″titre du chapitre″, in 
NOM DU OU DES AUTEUR(S) 
RESPONSABLE(S) DE L’OUVRAGE 
COLLECTIF, titre de l’ouvrage 
collectif, Lieu d’édition, maison 
d’édition, (collection), pp. x-y. 
 

 
NOM DE L’AUTEUR DU CHAPITRE, 
INITIALE(S) DU PRENOM, ″titre du 
chapitre″, in NOM DU OU DES 
AUTEUR(S) RESPONSABLE(S) DE 
L’OUVRAGE COLLECTIF, titre de 
l’ouvrage collectif, Lieu d’édition, 
maison d’édition, année de publication, 
(collection), pp. x-y. 

 
DUBET F., (1996), ″La laïcité dans les 
mutations de l’école″, in WIEVIORKA 
M. (sous la direction de), Une société 
fragmentée ? Le multiculturalisme en 
débat, Paris, La Découverte, (Cahiers 
libres), pp. 85-112. 

 
DUBET F., ″La laïcité dans les 
mutations de l’école″, in WIEVIORKA 
M. (sous la direction de), Une société 
fragmentée ? Le multiculturalisme en 
débat, Paris, La Découverte, 1996, 
(Cahiers libres), pp. 85-112. 
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Système auteur-date Système classique 

 
Article de périodique 

 
NOM DE L’AUTEUR, INITIALE DU 
PRENOM, (année de publication), ″Titre 
de l’article″, in titre du périodique, vol. 
et/ou n°, date (jour, mois), pp. x-y. 

 
NOM DE L’AUTEUR, INITIALE DU 
PRENOM, ″Titre de l’article″, in titre 
du périodique, vol. et/ou n°, date de 
publication (jour, mois, année), pp. x-y. 
 

 
BOURGUINAT H., (2005), 
″Altermondialisation : un autre monde 
est-il possible ?″, in Problèmes 
économiques, n° 2875, 11 mai, pp. 30-
35. 

 
BOURGUINAT H., 
″Altermondialisation : un autre monde 
est-il possible ?″, in Problèmes 
économiques, n° 2875, 11 mai 2005,  
pp. 30-35. 

 
Remarque : Dans le cas d’un ouvrage ou d’un article rédigé par plusieurs auteurs, 
on notera au maximum les trois premiers, suivi de la mention « et al. » qui indique 
qu’il y a d’autres auteurs non mentionnés. 
 

Mémoire 
 
NOM DE L’AUTEUR, INITIALE DU 
PRENOM, (année de soutenance), titre, 
type de mémoire, ville de soutenance, 
établissement. 
 

 
NOM DE L’AUTEUR, INITIALE DU 
PRENOM, titre, type de mémoire, ville 
de soutenance, établissement, année de 
soutenance. 

 
BARTHELEMY C., (2005), Nature de 
l’échange et des représentations entre 
enfants du Nord et du Sud dans le 
cadre d’un échange épistolaire 
associant enfants belges et burkinabés, 
mémoire de licence, Louvain-La-Neuve, 
UCL-FOPES. 
 

 
BARTHELEMY C., Nature de l’échange 
et des représentations entre enfants 
du Nord et du Sud dans le cadre d’un 
échange épistolaire associant enfants 
belges et burkinabés, mémoire de 
licence, Louvain-La-Neuve, UCL-FOPES, 
2005. 
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Système auteur-date Système classique 

 
Document édité par une institution 

 
Il peut s’agir de revues statistiques, de rapports d’organismes économiques, de 
documents publiés par un Ministère, etc., sans nom d’auteur. La référence 
comprendra en guise de nom d’auteur, l’indication précise de l’organisme en 
question. 
 
 
NOM DE L’INSTITUTION, (date de 
publication), titre du document, Lieu, 
éditeur, (collection). 

 
NOM DE L’INSTITUTION, , titre du 
document, Lieu, éditeur, date de 
publication, (collection). 
 

 
GROUPE DE RECHERCHE QUART 
MONDE- UNIVERSITE, (1999), Le 
croisement des savoirs. Quand le Quart 
Monde et l’université pensent 
ensemble, Paris, Les éditions de 
l’Atelier/ Editions Ouvrières, les 
éditions Quart Monde, (Des livres 
contre la misère). 

 
GROUPE DE RECHERCHE QUART 
MONDE- UNIVERSITE, Le croisement 
des savoirs. Quand le Quart Monde et 
l’université pensent ensemble, Paris, 
Les éditions de l’Atelier/ Editions 
Ouvrières, les éditions Quart Monde, 
1999, (Des livres contre la misère). 

 
 

Documents consultés sur internet :  
 

On mentionnera l’auteur et/ou l’institution d’origine, l’adresse complète du site 
(www…), la date à laquelle le document a été consulté et éventuellement la 
rubrique dans laquelle il figure. Mieux vaut une adresse courte indiquant la page 
principale du site, complétée par le nom de la rubrique où se trouve le document 
consulté, plutôt qu’une adresse trop longue, difficile à recopier et qui risque de 
devenir fausse avec le temps. 

Exemple :  
SPF Économie - Direction générale Statistique et Information économique 
(Institut national de statistique) : http://www.statbel.fgov.be 
Portail environnement, L’Etat de l’environnement. (22 mars 2006). 
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Article de périodique consulté sur internet 
 

Système auteur-date Système classique 
 

 
NOM DE L’AUTEUR, INITIALE DU 
PRENOM, (année de publication), ″Titre 
de l’article″, in titre du périodique, 
Support, vol. et/ou n°, date (jour, 
mois), pp. x-y, in Base de données, 
consulté le « date de consultation » 

 
NOM DE L’AUTEUR, INITIALE DU 
PRENOM, ″Titre de l’article″, in titre 
du périodique, Support, vol. et/ou n°, 
date (jour, mois, année), pp. x-y, in 
Base de données, consulté le « date de 
consultation » 

 
MORIN E., (2006), « Les sept savoirs 
nécessaires », in La revue du MAUSS, 
en ligne, n°28, pp.59-69, in Cairn ; 
http://www.cairn.be, consulté le 24 
août 2009. 
 

 
MORIN E., « Les sept savoirs 
nécessaires », in La revue du MAUSS, 
en ligne, n°28, 2006, pp.59-69, in 
Cairn ; http://www.cairn.be/, consulté 
le 24 août 2009. 
 

 

Le recours à des références bibliographiques dans le mémoire est un élément 
important, significatif de la rigueur scientifique du travail fourni. 

Une bibliographie bien rédigée, c’est à dire qui reprend la référence complète de 
chaque document, et offre une présentation claire et aérée, est aussi 
essentielle. C’est en effet par sa consultation, que le jury et les futurs lecteurs 
du mémoire s’informeront des pistes exploitées et des orientations prises par 
l’étudiant. Il ne faut pas chercher à y collectionner le maximum de références. 
Il convient d’y noter tous les documents consultés qui ont réellement servi au 
travail d’élaboration du mémoire. Il est nécessaire de privilégier la valeur des 
documents sur lesquels on s’est appuyé, mais aussi la qualité de la lecture et de 
la compréhension qui en ont été faites. Donc, une fois de plus, on appréciera plus 
la qualité que la quantité. 

Soigner la bibliographie en respectant bien les codes de présentation est donc 
un gage du sérieux de votre travail, c’est pourquoi il faudra veiller à ne pas la 
négliger. 
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Exemple de couverture de mémoire 

 
 

UNIVERSITE CATHOLIQUE DE LOUVAIN 
Faculté Ouverte de Politique Economique et Sociale 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

LE MEMOIRE FOPES : UNE REFLEXION POUR 
L’ACTION 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 

SEPTEMBRE 2009 

Promotrice : Rosetta Dupont 

Accompagnateurs : Jean Dupuis 

   Lucie Durant 

Mémoire de fin d’études 

présenté en vue de l’obtention 

du diplôme de Master en 

politique économique et 

sociale 

 

Par Martine Mariage 
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FICHE 5 : PRESENTATION DU MEMOIRE 

 

 

1. Indications générales 
Le mémoire est limité idéalement à 80 pages maximum bibliographie comprise 
(annexes non comprises). 

Plan-type d'un mémoire : 

Couverture (voir modèle ci-joint) 

Page blanche 

Page de titre intérieure (identique à la couverture) 

Remerciements éventuels 

Table des matières 

INTRODUCTION 

CHAPITRE 1 à .... 

CONCLUSION 

BIBLIOGRAPHIE 

ANNEXES 

 

Dactylographie 

Interligne : 1.5  

Police de carcatère : Times ou Times New Roman 

Taille de la police : 12 

Il est permis d'imprimer recto/verso pour diminuer le volume du mémoire. 
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2. Notice de présentation et mots-clés 
 

Les auteurs de mémoire sont tenus, avant la défense du mémoire: 

- D'inscrire cinq mots-clés significatifs, évocateurs des thèmes traités, sur la 
page de garde des deux exemplaires déposés à la Fopes avant la défense et sur 
la notice de présentation approuvée par le promoteur du mémoire. 

- De rédiger une notice de présentation d’une page qui doit être jointe aux 
exemplaires du mémoire déposé à la Fopes. 

 

La notice doit comprendre : 

- le titre du mémoire 

- l'auteur et son groupe Fopes 

- le promoteur et la composition de la commission d'accompagnement 

- la date de défense 

- le résumé du contenu 

- des indications méthodologiques 

- les principales références bibliographiques utilisées 

- les mots-clés 

 

La notice de présentation sera contresignée, pour approbation, par le promoteur du 
mémoire. 
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FICHE 6 : LA DEFENSE ET L’EVALUATION DU MEMOIRE1 

 
 

1. L’organisation de la défense 
 

L'étudiant, après avoir reçu l’autorisation d’imprimer, fixe avec sa commission 
d'accompagnement un rendez-vous pour la défense. 

Suivant la session, celle-ci doit avoir lieu avant le 16 janvier, le 24 juin ou le 20 
septembre.  Les dates variant un peu suivant les années, il faut se renseigner auprès 
du secrétariat de la Fopes pour connaître la date exacte. 

La défense se déroule dans les locaux de l’université. L'étudiant réserve la salle 
auprès du secrétariat de la Fopes en précisant, le cas échéant, le nombre de 
personnes qu'il compte inviter. La défense est publique.  

L'étudiant fait parvenir à chaque membre de sa commission et en temps utile un 
exemplaire de son mémoire. 

 

2. Le déroulement de la défense 
 

Avant la défense, l'étudiant aura déposé deux exemplaires de son mémoire et la 
notice de présentation, contresignée par le promoteur, au secrétariat de la Fopes. A 
défaut, la défense ne pourra avoir lieu. 

L'étudiant se présente à la défense avec sa fiche mémoire (voir fiche annexée page 
suivante ) qui sera complétée au verso, après la défense, par la commission. 

Au cours de la défense, l'étudiant présente oralement (et brièvement) la perspective 
et les buts de son mémoire, la justification des limites du sujet, le choix et la 
composition de son cadre théorique, le choix des méthodes mises en œuvre et les 
difficultés de leur application ainsi que les conclusions et voies pour l’action..  Il 
s’assurera auprès de sa commission d’accompagnement des attentes spécifiques 
concernant cette défense. 

 
                                                 
1 Le document « Défense des mémoires » est disponible sur icampus à l’adresse suivante : 

www.icampus.ucl.ac.be  



Vade-Mecum mémoire : Fiches pratiques 
 

 23 

Les modalités d'examen du mémoire, arrêtées en vertu de l'article 29 du règlement 
général des examens, sont les suivantes: 

- La commission d'accompagnement élabore une appréciation circonstanciée pour 
le jury. Cette appréciation est réalisée au terme de la défense publique. 

- Le commentaire de l'appréciation de la commission d'accompagnement porte 
sur chacun des points présentés par l’étudiant. 

- En outre, les membres de la commission d'accompagnement remettent au jury 
une note de 0 à 20. Cette note ne doit pas nécessairement être la même pour 
tous les membres de la commission d'accompagnement. 

Le directeur de la Fopes ou une personne qu’il délègue peut assister à la défense de 
mémoire et à la délibération de la commission. 

 

3. Les suites du mémoire 
 

Sauf avis contraire de la commission d’accompagnement, les mémoires dont la note 
est égale ou supérieure à 16 sont soumis au comité de lecture des cahiers Fopes afin 
qu’une synthèse de celui-ci soit éventuellement publiée. 

L’étudiant qui souhaite que son mémoire ne soit pas donné en lecture par la 
bibliothèque ESPO et le centre de documentation de la Fopes sans son autorisation 
expresse peut exceptionnellement introduire une demande de confidentialité auprès 
du conseil de la Fopes. Cette demande doit être motivée et proposer un délai durant 
lequel la confidentialité est souhaitée. 

Les mémoires dont la note d’évaluation est inférieure à 12 ne sont pas donnés en 
lecture sauf autorisation du responsable du centre de documentation. 
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FICHE DE MEMOIRE1 
AUTORISATION D'IMPRIMER ET INSCRIPTION A LA SESSION 

 

NOM ET PRENOM DE L'ETUDIANT : ...................................................................................... 

 

Rue:...............................................................................................................................N° :.............. 

Code Postal : ............  Commune : ................................................................................................ 

Téléphone privé : .......................................  Téléphone professionnel : ..................................... 

 

TITRE DEFINITIF DU MEMOIRE 

............................................................................................................................................................. 

............................................................................................................................................................. 

En cas de mémoire collectif, autres participants à ce mémoire : 

............................................................................................................................................................. 

COMMISSION D'ACCOMPAGNEMENT 

 

1) Directeur (un professeur de la FOPES) : .................................................................................. 

 

2) Accompagnateur (un membre du personnel académique ou scientifique de l'UCL) : 

Nom et prénom :............................................................................................................................... 

Adresse : Rue : ...................................................................................................................N° :........ 

      Code postal : ................. : Commune : ........................................................................... 

 

3) Accompagnateur ayant une expérience pratique du sujet : 

Nom et prénom :............................................................................................................................... 

Adresse : Rue : ...................................................................................................................N° :........ 

      Code postal : ................. : Commune : ........................................................................... 

Qualification : .................................................................................................................................... 

 

Une photocopie de cette page doit être transmise au secrétariat de la FOPES  

avant la session à laquelle le mémoire sera défendu. Cette démarche est indispensable pour la  

préparation à la session. 

Approbation d'imprimer accordée le ............................................................................................ 

Signature de tous les accompagnateurs : 

 

 

                                                 
1 Le formulaire peut aussi être téléchargé à partir de www.icampus.ucl.ac.be 
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EVALUATION  FINALE  DU  MÉMOIRE  DE ……………………………………………………………………..... 

 

 

1. CHOIX DU SUJET 

Dans quelle mesure le mémoire est-il en rapport avec les objectifs de la FOPES : lien avec l’expérience de l’étudiant, aide pour l’action? 

 

 

 

2. VALEUR SCIENTIFIQUE  

a. Parcours de la littérature : qualité et pertinence de la documentation réunie, mise en relation de la recherche avec le contexte et la 

littérature concernant le sujet, attitude critique par rapport aux travaux antérieurs,… 

 

 

b. Cadre théorique : précision des concepts, synthèse personnelle d’un cadre de référence, … 

 

 

c. Hypothèses et délimitation de l’objet de recherche : hypothèses identifiables et posées correctement 

 

 

d. Degré d’intégration entre la partie théorique et la partie empirique : adéquation entre la problématique et les hypothèses/la question 

de recherche, … 

 

 

e. Valeur de la partie empirique : recueil des données et analyse des résultats 

 

 

 

f. Conclusion : caractère approfondi de celle-ci, recul critique, explicitation de l’apport et des limites du mémoire pour la 

compréhension et/ou la résolution du problème, prolongements et pistes de recherche possibles, … 

 

 

 

3. QUALITES FORMELLES 

a. Qualité de l’écriture (langue, orthographe, lisibilité, …) et de la présentation. 

 

 

b. Qualité du plan et de la cohérence d’ensemble (pertinence et proportion entre les différentes parties, logique de l’enchaînement, etc.) 

 

 

c. Rigueur des citations, références, notes, tables et bibliographie 

 

 

d. Qualité de la défense orale : maîtrise du sujet, présentation, argumentation 

 

 

 

4. REMARQUES COMPLEMENTAIRES  
 

 

 

 

5. La commission d’accompagnement considère que ce mémoire peut être soumis à l’avis du Comité de lecture des Cahiers Fopes 

auquel il revient de décider de la publication éventuelle d’une synthèse : OUI  -  NON 

 

COTE (de 0 à 20) :        Signature des membres de la commission 

(une cote distincte pour chaque membre est possible)   d’accompagnement 

 

 

 

Date :  
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I. LES ETAPES DE LA DEMARCHE SCIENTIFIQUE 

 

 

Du ″″″″chaos″″″″ .... 

On ne saurait mieux décrire la situation de l'étudiant à l'orée de son travail de 
mémoire qu'en reprenant les propos de Luc Van Campenhoudt et Raymond Quivy 
situés en introduction de leur « Manuel de recherche en sciences sociales »1 : 

 

« Au départ d'une recherche ou d'un travail, le scénario est pratiquement toujours 
identique. On sait vaguement que l'on veut étudier tel ou tel problème, par exemple le 
développement de sa région, le fonctionnement d'une entreprise, l'introduction des 
nouvelles technologies à l'école, l'immigration ou les activités d'une association que 
l'on fréquente, mais on ne voit pas très bien comment aborder la question. On 
souhaite que ce travail soit utile et débouche sur de propositions concrètes mais on a 
le sentiment de s'y perdre avant même de l'avoir réellement entamé. » 

 

...à un travail scientifique 

 

Le problème de la connaissance scientifique se pose toujours dans les mêmes termes : 
dans tous les cas, des concepts ou des hypothèses théoriques doivent être 
confrontés à des données d'observation.  

 

Autrement dit, il ne s'agit pas de se fier seulement à son bon sens, à son intelligence, 
à sa culture et à son imagination pour interpréter ce que l'on observe.  

 

La démarche scientifique est décrite « comme un processus en trois actes dont 
l'ordre doit être respecté. Ces trois actes sont la rupture, la construction et la 
constatation » 2  

                                                 
1 QUIVY R., VAN CAMPENHOUDT L. , (1988),  Manuel de recherche en sciences sociales, Paris, Dunod, p. 9.   

On se réfèrera également à ALBARELLO L., (2003), Apprendre à chercher.  L’acteur social et la recherche 

scientifique, Bruxelles, De Boeck. 
2 QUIVY R., VAN CAMPENHOUDT L., op. cit, pp. 14-15. 
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- La rupture correspond à la phase de démarrage du mémoire. C'est le moment où 
l'étudiant détermine de manière de plus en plus précise — jusqu'à la formulation 
d'une question de départ — le domaine sur lequel il va travailler, c’est à dire le champ 
d’étude. Par le travail bibliographique et des entretiens avec des témoins privilégiés, 
il prend connaissance du terrain, à la fois pour se débarrasser de ses jugements a 
priori et de ses partis pris, et pour définir - ne serait-ce que de manière provisoire - 
ce qu’il cherche, c’est à dire un objectif de recherche.  

 

- La construction correspond à la phase de problématisation. C'est le moment où 
l’étudiant tente de formuler - sous forme d'hypothèses et à partir de concepts - une 
réponse provisoire à la question de départ. Généralement, les hypothèses et les 
concepts se réfèrent à une théorie ou à un modèle d'analyse préexistants, estimés 
pertinents pour comprendre le problème posé. La phase de "problématisation" 
consiste à trouver ou à définir les outils théoriques, modèles d'analyses, théories, qui 
permettent de rendre compte de la situation envisagée.  

 

- La constatation implique l'élaboration d'un dispositif de recherche et sa mise en 
oeuvre. L’étudiant met en oeuvre une stratégie de recherche qui fait appel aux 
méthodes et techniques de recueil et d'analyse des données.  

Bien que ces trois actes se succèdent le processus reste itératif et peut donner lieu 
à plusieurs boucles de réflexion. 

Le schéma qui suit montre les correspondances entre les étapes et les actes de la 
démarche. 
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Source : Quivy R., Van Campenhoudt L., Manuel de recherche en sciences sociales, p. 16 

 

Il ne s'agit pas d'un schéma rigide et immuable. Suivant le sujet et le projet de 
l'étudiant, l'accent sera plus particulièrement mis sur une ou plusieurs des étapes de 
la démarche sans que cela exclue la prise en compte de la globalité de celle-ci.  

 

Etape 2  L’exploration 

 

 
Les entretiens 

exploratoires 
Les lectures 

RUPTURE 

Etape 1  La question de départ 

Etape 3  La problématisation / cadrage théorique 

Etape 4 La construction du modèle d’analyse 

Etape 7  Les conclusions 

Etape 5  L’observation 

Etape 6 L’analyse des informations 

CONSTRUCTION 

CONSTATATION 
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II. LES ETAPES DE REALISATION DU MEMOIRE DANS LA 
FORMATION FOPES 

 

 

•••• Année préparatoire : le prologue du mémoire 
 

Les objectifs 

L’année préparatoire vise à l'acquisition d'outils, des savoirs et des savoir-faire, qui 
seront utiles à la réalisation du mémoire. Recherche documentaire, structuration du 
raisonnement écrit, analyse de textes scientifiques....  

 

Le cadre 

Le cours OPES 2200 « Analyse de textes scientifiques et travaux préparatoires au 
mémoire », 1ère partie, se centre sur la préparation au raisonnement scientifique, 
notamment par la lecture critique de texte(s) scientifiques(s). Il est complété par les 
séminaires thématiques  et méthodologiques (OPES 1383). 

 

Les intervenants 

Sous l’égide du coordinateur et du conseiller à la formation, Le cours OPES 2200 
consiste en la lecture d’un texte scientifique, pour en effectuer la synthèse et 
l’analyse critique. Le cours fait l’objet d’une évaluation certificative par le 
coordinateur. 

 

Le cours de méthode et techniques 

Le cours OPES 1350 « Introduction à la méthode de recherche en sciences 
humaines », introduit les étudiants à la démarche scientifique. 
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Année préparatoire  
 

LES ACTIVITES VISANT L’ACQUISITION D’OUTILS 
(SAVOIRS ET SAVOIR-FAIRE NECESSAIRE POUR LA 

REALISATION DU MEMOIRE) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

OPES 2200 (1ère partie) 

Analyse de textes scientifiques et travaux 

préparatoires au mémoire.(15h) 

2 

Objectif : Confrontation à un 

texte scientifique. 

Travail individuel avec 

évaluation certificative. 

Objectifs : Initiation aux techniques de recherche 

documentaire 

OPES 1383 (1ère partie) 

Séminaires thématiques et méthodologiques 

1 

OPES 1350 

Introduction à la méthode 

de recherche en sciences 

humaines (15h) 

Objectif : Compréhension des 

différentes étapes d’un processus de 

recherche et de leur articulation 

Cours avec évaluation certificative 

3 
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•••• Premier master : Délimitation du champ d’étude, de 
l’objectif de recherche et du cadrage théorique. 

 

Les objectifs 

Le premier master est réellement l'année où le mémoire s'engage. L’objet du mémoire 
est délimité, son objectif spécifique est clairement formulé et le travail de cadrage 
théorique s'amorce. Celui-ci implique de s'inscrire dans une démarche théorique, de 
relier le  « problème concret » à une « problématique », à un cadre théorique. Il 
s'agit aussi de se munir de la méthode et des techniques qui seront nécessaires à la 
réalisation du mémoire.  

 

Le cadre 

Le cours OPES 2200 « Analyse de textes scientifiques et travaux relatifs au 
mémoire » (2ème partie), est consacré à la mise en route des mémoires et est 
l'occasion d'amorcer la phase de problématisation. L'état d'avancement de la 
réalisation du mémoire fait l'objet d'une évaluation certificative par le coordinateur 
en fin de 1er master. L’évaluation de ce cours portera sur les critères suivants : 

- Maîtrise des acquis méthodologiques transmis et travaillés lors de l’année 
préparatoire pour affiner l’objectif de recherche et proposer des hypothèses 
de travail. 

- Production de comptes-rendus circonstanciés sur les "entretiens 
exploratoires" menés auprès des interlocuteurs ou témoins qualifiés. 

- Proposition d’une ébauche bibliographique et présentation de résumés 
d'articles, de revues, d'ouvrages, ces résumés étant dressés en fonction de la 
"question de départ" et destinés à la clarifier et à la rendre plus pertinente. 

- Préparation d’un dispositif de recherche qui préciserait les méthodes les plus 
adéquates pour aborder la question.   

- Elaboration d’un calendrier réaliste d'activités pour le deuxième master et un 
inventaire des moyens dont l'étudiant aura besoin pour faire avancer son 
projet.   

- Suggestion d’un ou de plusieurs noms de personnes pouvant, par la suite, 
assumer la promotion et/ou l'accompagnement du mémoire. 
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A titre indicatif, le travail de l'étudiant peut être évalué sur les bases suivantes :  

- La présentation des deux aspects ci-dessus, d'une manière à la fois précise et 
concrète, entraîne une note de 14 ou davantage.   

- Une présentation simplement suffisante conduit à une notation de 12.   

- Une présentation insuffisante dans les deux domaines correspond à une 
notation de 8. 

 

Les intervenants 

La prise de contact avec le promoteur et les accompagnateurs potentiels pressentis 
s'effectue idéalement en fin de premier master. Le coordinateur et le conseiller à la 
formation assistés par le Service Matériau pédagogique éclaireront l'étudiant sur les 
accompagnateurs potentiels. Une rencontre annuelle entre les coordinateurs et les 
conseillers contribue à prodiguer des conseils aux étudiants en termes de composition 
de la Commission. 

 

L’échéance 

En fin de premier master, les étudiants doivent présenter une épreuve consistant en 
une formulation précise de leur projet de mémoire. Ce cours (OPES 2200) est évalué 
par le coordinateur et délibéré par le jury. Cette épreuve s'effectue sur base du 
dossier constitué par l’étudiant portant sur l'accomplissement des premières étapes 
de son mémoire : construction de l’objet de recherche, cadrage théorique, ébauche 
d’une méthodologie de recherche, contact avec des personnes ressources, ouvrages 
consultés, avancement dans la composition de la Commission d’accompagnement. Afin 
d’assurer une communication optimale, le dossier devra être conservé pour être 
transmis au promoteur du mémoire. 
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Premier master  
 
 

LES ACTIVITES VISANT L’ACQUISITION D’OUTILS 
(SAVOIRS ET SAVOIR-FAIRE) NECESSAIRES POUR LA 

REALISATION DU MEMOIRE 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

4 

OPES 2200 

Analyse de textes scientifiques et travaux 

relatifs au mémoire (2
ème
 partie) 

Objectif : Délimitation du champ 

d’étude et du cadre théorique. 

Evaluation certificative 

5 

OPES 1383 
Séminaires thématiques et méthodologiques  

(2ème partie) 

Objectifs :  

- Connaissance et évaluation des différentes 

techniques de recueil de données. 

- Initiation pratique à une technique de recueil 

de données. 

Atelier inter-groupes 
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•••• Deuxième master : la réalisation  
 

Les objectifs 

Poursuite de la phase de problématisation, élaboration du dispositif de recherche, 
réalisation de la recherche, rédaction, évaluation finale. 

 

Le cadre 

Outre le suivi des travaux relatifs au mémoire dans le cadre de l'activité OPES 2200, 
le cours OPES 2181 « Méthodes et techniques de traitement des données » fournit à 
l’étudiant les outils méthodologiques utiles à sa recherche. 

 

Les intervenants et l’échéance 

Le coordinateur et le Conseiller à la formation remettent un tableau synthétique des 
thèmes de mémoire et de la composition de la commission d’accompagnement au 
conseil de groupe de fin décembre du deuxième master. En principe, après cette 
échéance, l’étudiant travaille prioritairement avec sa commission.  Le conseiller à la 
formation reste cependant un interlocuteur dans l’accompagnement de ce processus.   
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Deuxième master  
 
 

LES ACTIVITES VISANT L’ACQUISITION D’OUTILS 
(SAVOIRS ET SAVOIR-FAIRE) NECESSAIRES POUR LA 
REALISATION DU MEMOIRE 

 
 
A ce stade du processus, l’étudiant est censé maîtriser les outils (théoriques et 
méthodologiques) qui lui permettent de mener à bien les étapes de la réalisation du 
mémoire.   
 
L’initiation à l’analyse des données vient clôturer la formation à la démarche 
scientifique 
 
 
 
 

OPES 2181  Méthodes et techniques de 

traitement des données 

Objectif : initiation pratique à une 

technique de traitement des 

données 

Cours avec évaluation certificative 

(2 journées intergroupes) 

7 

OPES 2200 

Analyse de textes scientifiques 

et travaux relatifs au mémoire 

(3ème partie) 

Objectif : Suivi du 

processus mémoire. 

6 


